
.Qb.jet : TRANSPORT D'AUTOHOBILES APPARTENANT AUX FONCTIONNAIRES

Conformément au paragraphe 5 de l'Instruction administr~tiYe ST/AI/176,

datée du 3 ao~t 1967, la modification ci-après est apportée à. ladite INSTRUCTION

La Guinée équatoriale et la Nouvelle-Calédonie sont ajoutées dans la

première partie de l'annexe A.

ST/AI/176/Amend.]
26 octobre 1970
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